
Document d’orientation no.1: Politique en matière d’éducation de 
la petite enfance 

 
Le projet de système inclusif de services à la petite enfance (SISPE) 
 
Le présent document résume les discussions tenues lors d’une rencontre de 
planification de la recherche qui a eu lieu les 5 et 6 mai à l’Université Ryerson, à 
Toronto. Y étaient rassemblés des universitaires, des spécialistes de l’élaboration de 
politiques et des spécialistes de la collectivité venus de Wellington, de Hamilton, de 
Timiskaming et de Toronto pour explorer les besoins locaux et provinciaux en 
connaissances et en recherches quant aux répercussions de la refonte stratégique et 
des services à la petite enfance sur les enfants handicapés. C’est la première fois que 
des représentants de ces quatre régions se réunissaient pour planifier le projet de 
système inclusif de services à la petite enfance (PSISPE). Elles ont été sélectionnées 
pour participer au projet en raison de leur expérience en recherche et de leur expertise 
en pratiques inclusives. 
 
Des représentants des domaines de la garde d’enfants, de l’intervention précoce, de la 
planification des services sociaux et de la recherche ont participé à la rencontre de 
planification de la recherche, ainsi que des organismes qui œuvrent dans ces domaines 
selon des valeurs autochtones. Les chercheurs représentaient les programmes suivants 
: politique sociale municipale, études de la condition des personnes handicapées, 
sciences infirmières et études de la petite enfance. Les participants ont affirmé avec 
force que la recherche sur les mécanismes d’intégration des services d’éducation et de 
garde de la petite enfance doit répondre aux besoins des enfants handicapés en 
Ontario. 
 
Il s’agit du premier d’une série de documents d’orientation qui seront préparés dans le 
cadre du projet SISPE. 
 
Politique en matière d’éducation de la petite enfance 
 
En 2004, la province de l’Ontario lançait une initiative visant à garantir que les enfants 
en Ontario aient le « meilleur départ » possible dans la vie (ministère des Services à 
l’enfance et à la jeunesse de l’Ontario (MSEJ), 2006). Au programme Meilleur départ se 
greffaient des initiatives invitant les ministères provinciaux à travailler avec les 
municipalités pour planifier l’ajout de places dans les services de garde agréés, 
l’intégration des services pour les jeunes enfants et leur famille, le dépistage plus rapide 
des besoins des enfants sur le plan du développement et un investissement accru dans 
les services pour enfants ayant des besoins particuliers. Le système de services à la 
petite enfance a depuis fait l’objet de nombreuses nouvelles directives d’orientation, 
notamment le Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin 
d’enfants (PATP-MJE) [Cabinet du premier ministre, 2009], la Modernisation des 
services de garde d’enfants (2012), les Centres de l’enfant et de la famille (Broten et 



Pascal, 2011) et le Cadre stratégique de l’Ontario sur la petite enfance (2013). Outre la 
refonte de la structure générale des services d’éducation et de garde de la petite 
enfance, de nombreux changements ont été apportés aux services offerts aux enfants 
handicapés, dont les services d’orthophonie (Cadre stratégique de l’Ontario sur la petite 
enfance, 2013), les services pour les enfants autistes (MSEJ, 2012), les services de 
santé mentale pour enfants (Commission de la santé mentale du Canada, 2012) et la 
Stratégie ontarienne pour les services en matière de besoins particuliers (MSEJ, 2014). 
 
Bien que ces cadres stratégiques laissent présager une amélioration des ressources 
pour l’ensemble de la population, la qualité, la collecte de données et l’analyse ne font 
pas systématiquement partie du domaine stratégique provincial; ce sont donc les 
collectivités locales qui étudient ces questions. Celles-ci ont en effet été chargées de la 
planification, des méthodes de financement, de l’élaboration des buts et objectifs, de la 
définition des rôles et des responsabilités, de la collaboration et de la durabilité. Sans 
directives claires sur la façon de répondre aux besoins des enfants handicapés et de 
leur famille, les partenaires locaux font face à de nombreux défis pour mettre en œuvre 
ces politiques. 
 
Incidence stratégique no 1 
 
L’Ontario a besoin d’un mandat stratégique clair et exhaustif à l’échelle de la province 
pour encadrer et faciliter l’inclusion des enfants handicapés dans tous les secteurs des 
services d’éducation et de garde de la petite enfance. 
 
Un système qui est intégré et qui inclut les enfants handicapés 
disabilities 
 
Chacun des cadres stratégiques provinciaux met l’accent sur une plus grande 
intégration des services pour les enfants et les familles. Selon une étude menée dans 
trois collectivités pilotes pour le projet Meilleur départ, les parents croient qu’il n’y a pas 
suffisamment de programmes pour les enfants handicapés et que les programmes 
existants ne répondent pas entièrement aux besoins des familles (Underwood et 
Killoran, 2012). Les nouvelles politiques amènent les municipalités de tout l’Ontario à 
trouver des moyens d’atteindre une plus grande intégration des services. 
 
Le remaniement de la politique se traduit par un contexte évolutif qui favorise la pleine 
participation des enfants handicapés et leur intégration à des programmes de la petite 
enfance de qualité. Pourtant, on a accordé peu d’attention stratégique à la façon dont 
les nouvelles structures organisationnelles peuvent influer sur l’accès aux programmes 
et la véritable participation à ceux-ci. À la rencontre de planification de la recherche, les 
participants se sont demandé si l’accent mis sur l’intégration fausse notre 
compréhension des répercussions de ces changements généralisés sur les enfants 
handicapés et leur famille. Cela pourrait être attribuable, selon nous, au fait que 
l’intégration du système de services est vue comme l’objectif le plus essentiel parmi les 



politiques de la petite enfance plutôt que comme un outil permettant d’atteindre l’objectif 
de programmes et de services inclusifs. 
 
Incidence stratégique no 2 
 
Les expériences de service des enfants handicapés peuvent éclairer les défis liés à 
l’intégration des services dans l’ensemble du système pour tous les enfants et les 
familles. 
 
Les enfants handicapés sont sousreprésentés dans les évaluations 
du système de la petite enfance 
 
Les enfants handicapés sont souvent sousreprésentés dans les études courantes 
portant sur le développement des enfants, ou en sont exclus (Feldman et coll. 2012). 
Ce problème persiste alors même que la province entreprend l’évaluation de la mise en 
œuvre du PATP-MJE. 
 
D’après une étude menée par des chercheurs du PATP-MJE et parrainée par le 
ministère de l’Éducation, les enfants ayant des besoins particuliers ont obtenu des 
résultats supérieurs sur les plans de la compétence sociale et de la maturité affective 
dans les classes ne faisant pas partie du PATP-MJE comparativement aux enfants 
inscrits aux programmes à temps plein. Les chercheurs n’ont pas été en mesure de 
déterminer quelles caractéristiques du programme ont favorisé la compétence sociale 
et la maturité affective (Vanderlee, Youmans, Peters et Eastabrook, 2012). Toutefois, 
par suite de la mise en œuvre du PATP-MJE, de nombreux programmes de maternelle 
et de jardin d’enfants ont vu partir des aides-enseignantes et des aides-enseignants qui 
avaient été des membres importants de l’équipe responsable des enfants ayant des 
besoins particuliers. 
 
Incidence stratégique no 3 
 
Le Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants 
doit s’assortir d’une politique claire et d’une stratégie d’évaluation efficace afin 
d’appuyer l’inclusion des enfants handicapés et l’intégration avec les programmes 
communautaires de la petite enfance. 
 
La nécessité de mener des recherches 
 
Puisque les années de la petite enfance comprennent une période de transition entre 
les services de garde et l’école, des données selon l’âge concernant les enfants 
handicapés sont essentielles à la prestation de services intégrés et complets. 
Récemment, People for Education a signalé que 50 % des directions d’école primaire 
ont, à un moment donné, recommandé que les élèves ayant des besoins particuliers ne 
fréquentent pas l’école à temps plein (GallagherMacKay et Kidder, 2014). Sans 
données selon l’âge, il est difficile de savoir combien d’enfants parmi ceux refusés font 



partie du groupe d’âge de la petite enfance. Néanmoins, cette constatation rappelle 
l’étude Killoran, Tymon et Frempong (2007) sur les centres préscolaires de Toronto, 
dans laquelle la majorité des superviseurs ont indiqué qu’ils excluraient un enfant en 
fonction d’une caractéristique individuelle. Malheureusement, aucune de ces études n’a 
examiné la question de l’inclusion du point de vue des familles ou des enfants eux-
mêmes. 
 
Les enfants handicapés ne devraient pas être traités comme un groupe unifié. Des 
recherches s’imposent pour examiner les contextes culturel et social de l’incapacité. Le 
projet de système inclusif de services à la petite enfance regroupe plusieurs partenaires 
qui offrent des services à la petite enfance adaptés à la réalité des Premières Nations 
ou des Métis. Ces derniers ont souligné les points suivants: 
 

1. Les connaissances autochtones font partie intégrante de politiques sociales qui 
respectent le droit à l’autodétermination 

2. Il importe de comprendre le contexte historique et les relations complexes entre 
les systèmes de services des Premières Nations et des Métis, les enfants et leur 
famille, ainsi que le traumatisme intergénérationnel qui porte certaines familles à 
se méfier des fournisseurs de services.  

3. Les politiques actuelles font référence aux communautés autochtones et aux 
enfants ayant des besoins particuliers, sans détails précis sur qui sont ces 
communautés et la façon dont elles mettront au point et exécuteront de 
nouveaux programmes et de nouvelles politiques.  

 
Les droits des personnes atteintes d’un handicap ont souvent été conçus comme des 
droits individuels. Toutefois, comme certaines communautés ethniques et culturelles ont 
été historiquement surreprésentées au sein de l’éducation de l’enfance en difficulté, il 
est capital que l’étude adopte un angle sous lequel les droits collectifs des 
communautés historiquement marginalisées sont également honorés. Notamment, les 
enfants provenant de communautés racialisées sont beaucoup plus susceptibles d’être 
en mauvaise santé, d’éprouver des problèmes de développement et d’avoir recours à 
des mesures de soutien spécialisées (Harry et Klingner, 2006; Losen et Orfield, 2002). 
 
Les principes de conception universelle posent l’hypothèse selon laquelle les 
environnements doivent être structurés pour inclure tous les individus, quelles que 
soient leurs capacités ou leurs incapacités (Darragh, 2007). Pour que les enfants 
handicapés fassent l’expérience de l’inclusion, les services efficaces à la petite enfance 
doivent être bien coordonnés et mettre l’accent sur la famille et la collectivité locale, les 
besoins des enfants occupant une place centrale (Irwin, Siddiqi et Hertzman, 2007). 
Compte tenu des fondements théoriques et idéologiques qui trouvent origine dans le 
modèle social de l’incapacité et les principes de conception universelle, des politiques 
qui abordent les besoins des enfants handicapés et de leur famille peuvent mieux 
assurer l’inclusion dans l’ensemble des services d’éducation et de garde de la petite 
enfance. Et par-dessus tout, nous croyons que des directives d’orientation qui 
reconnaissent les expériences uniques des enfants handicapés contribueront à 
accroître la qualité des programmes pour tous les enfants. 



Incidence stratégique no 4 
 
Les politiques provinciales doivent prendre appui sur les principes de conception 
universelle, et les différences individuelles doivent être prises en compte dans 
l’élaboration, la mise en œuvre et l’examen continu des politiques. 
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